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L’Association des professeurs de Lignery a 

rencontré la Direction générale de la 

Commission scolaire des Grandes-Seigneuries 

à ce sujet le vendredi 27 janvier 2012. 

 

C’est un dossier à suivre…  

Rendez-vous directement sur notre site Web mobile ! 
Téléchargez l’application Scanlife sur votre téléphone cellulaire au 2dscan.com.  

Utilisez Scanlife pour photographier le code.  Le code vous amènera directement sur notre site Web mobile. 

mailto:z27_lignery@csq.qc.net
http://www.lignery.ca/


PUISQUE NOUS Y CROYONS, SOYONS PRÊTS À 
CONTRER LES ATTAQUES EN ÉDUCATION 

 
Plan d’action et de 

communication  
pour contrer les attaques  

envers le système d’éducation 

 

 

Depuis quelques temps, nous constatons plusieurs 
attaques envers notre système d’éducation.  Nous 
faisons face aussi à des coupes importantes au 
budget des commissions scolaires et des cégeps 
qui auront des impacts sur les services aux élèves, 
aux étudiantes et aux étudiants  
 
Nous estimons qu’il est nécessaire de s’opposer aux propositions qui viennent ébranler le système 
d’éducation du Québec et qui n’apportent rien pour améliorer la réussite éducative.  C’est pourquoi, nous 
avons débuté un plan d’action et de communication en appui à cette lutte qui inclut des activités de 
mobilisation et des outils de communication. 
 
Nous dénonçons également les propos tenus récemment par certains acteurs sur la scène publique.  La 
Coalitions Avenir Québec (CAQ) propose d’introduire des mesures inéquitables, dont la paye au mérite et 
des bonus à la performance des écoles qui ont pourtant échoué aux États-Unis.  De son côté, le Parti libéral 
du Québec suggère des chambardements de structures, de même que des coupes budgétaires et de 
personnel, sans en expliquer les effets sur l’organisation scolaire et sur la réussite. 
 

Ce plan d’action et de communication prend effet dès maintenant.  Il prévoit notamment que nous 

portions du NNOOIIRR le 22 février 2012 pour signifier que le réseau de l’éducation est en deuil. 

 

Soyons prêts! 
 

Vous pouvez visiter le site APL (www.lignery.ca). 
Vous trouverez sur la page d’accueil,  

À la une    et le  Blogue de Réjean Parent 
afin de vous tenir informé des différents sujets d’actualité 

et de revues de presse nationales. 

http://cbcsq.qc.net/sites/1676/cartes2012/csq_education.html 
 

http://www.lignery.ca/
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http://cbcsq.qc.net/sites/1676/cartes2012/


 

 

VACCINATION ROUGEOLE 
 
 

À TOUT LE PERSONNEL ENSEIGNANT 
 

Dans le cadre de la campagne de vaccination en cours, contre la rougeole, 
vous avez été invités à vous faire vacciner à moins d’avoir la preuve que 
vous êtes immunisés, notamment ; 
 

- parce que vous êtes nés avant 1970 
- parce que vous avez la preuve de votre vaccination. 

 
Votre personne est inviolable.  Personne ne peut vous obliger à être 
vaccinés. 

 
MAIS VOTRE DIRECTION D’ÉCOLE DOIT VOUS AVOIR INFORMÉS 

que si vous faites le choix de ne pas être vaccinés, 
alors que vous n’avez pas la preuve de votre immunité, 

VOUS POURRIEZ ÊTRE RETOURNÉS À LA MAISON SANS TRAITEMENT 
jusqu’à 14 jours après la dernière éclosion. 

 
AUX ENSEIGNANTES ENCEINTES 

 
Sachez que le vaccin est contre-indiqué chez la femme enceinte. 

 
Par conséquent, DÈS L’APPARITION D’UN CAS dans votre école, 

CONSULTEZ SANS TARDER UN MÉDECIN 
pour recevoir les soins et conseils appropriés 

et POUR OBTENIR UN CERTIFICAT DE RETRAIT PRÉVENTIF 
avec la mention RETRAIT IMMÉDIAT. 

 

 
 
 
 
 

 
 
Les responsables locaux de l’APL visiteront vos écoles pour le personnel enseignant d’ici 
le 29 février 2012.  Elles et ils sont là pour répondre à vos questions.  N’hésitez pas à les 
rencontrer. 



 


